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RÈGLES DE RÉGIE INTERNE DES COMITÉS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 

 
 

 
 
 
SECTION 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
Article 1 :  Objet 
 
 Les présentes règles de régie interne déterminent la composition et les 
règles de fonctionnement des divers comités du Conseil municipal, comités municipaux 
statutaires et comités municipaux découlant d’une politique.  Elles sont 
complémentaires et ne sauraient se substituer à toutes règles de fonctionnement 
édictées par une loi ou un règlement. En outre, elles ne s’appliquent pas au Comité 
d’administration de la Caisse de retraite des employés de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu (Comité de retraite) ni au Comité consultatif d’urbanisme. 
 
 
Article 2 : Abrogation 
 
 Toute règle de régie interne adoptée par tout comité est abrogée et 
remplacée par les présentes règles de régie interne. 
 
 
 
SECTION 2 – COMPOSITION DES COMITÉS ET NOMINATIONS 
 
 
Article 3 : Composition des comités  
 
 Chaque comité est composé du nombre de membres indiqués au tableau 
joint aux présentes règles sous l’annexe 1.  De plus, le maire est membre de tous les 
comités et y a droit de vote.  Des membres substituts peuvent être nommés pour 
remplacer occasionnellement les membres réguliers. Ces membres substituts 
possèdent les mêmes droits et obligations que les membres qu’ils remplacent. 
 
 
Article 4 : Nomination des membres 
(Modification : 2022-02-0053) 
 
 À moins de disposition contraire dans les lois concernées ou dans les 
règlements constitutifs, les membres des comités sont nommés par résolution du 
Conseil municipal. Ce dernier peut, de la même façon, destituer tout membre, le 
remplacer ou renouveler son mandat. 
 
 Le seul fait pour un membre du comité de refuser de respecter le présent 
règlement, ou les règles adoptées sous son empire, ou de ne pas assister, sans motif 
valable, à trois (3) réunions consécutives du comité, constitue un motif de destitution.  
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Article 5 :  Présidents et vice-présidents 
(Modification : 2014-04-0126, 2019-02-0077) 
 
 Pour chacun des comités, les représentants du conseil municipal 
déterminent entre eux la personne qui en assume la présidence.  
 
 Les représentants du conseil municipal peuvent également nommer un 
vice-président. Le rôle du vice-président est de remplacer le président lorsque ce 
dernier est absent ou dans l’impossibilité d’agir.  
 
 
Article 6 : Secrétaires 
 
 Pour chacun des comités, le Conseil municipal peut, par résolution, 
nommer une ou des personnes pour agir à titre de secrétaire.  Cette ou ces personnes 
peuvent être membres ou non membres du comité. 
 
 Le rôle du secrétaire est de dresser l’ordre du jour des réunions du 
comité, de les convoquer, de déposer, auprès des membres, les dossiers qu’ils doivent 
étudier, de dresser le procès-verbal des réunions du comité, d’acheminer au Conseil 
municipal les résolutions ou recommandations du comité et d’apposer, lorsque requis, 
sa signature sur tout document du comité dont il est le secrétaire. 
 
 L’original des procès-verbaux des séances d’un comité doit être signé par 
le président et le secrétaire et être transmis à la Division archives du Service du greffe. 
 
 
Article 7 :  Durée du mandat 
(Modification : 2022-02-0053) 
 
 À moins de disposition contraire dans la résolution, les lois concernées ou 
dans les règlements constitutifs, la durée du mandat des membres des comités est de 
vingt-quatre (24) mois. 
 
 Ce délai court à partir de la date indiquée dans la résolution du Conseil 
qui a nommé la personne comme membre citoyen du comité, ou à défaut, de la date 
d’adoption de cette résolution. Le mandat d’un tel membre est renouvelable au bon 
vouloir du Conseil. Le Conseil peut par résolution mettre fin au mandat d’un membre du 
comité avant son échéance. Le mandat d’un tel membre prend fin dès qu’il perd la 
qualité en fonction de laquelle il a été nommé, soit qu’il cesse d’être membre du Conseil 
ou qu’il cesse de résider sur le territoire municipal.  
 
 La durée du mandat des membres substituts est déterminée de la même 
manière et pour le même terme.  
 
 
Article 8 : Personne ressource 
 
 À la demande d’un comité ou de sa propre initiative, le Conseil municipal 
peut lui adjoindre les services d’une personne ressource pour l’assister ou le conseiller 
dans l’étude d’un dossier spécifique ou pour la durée qu’il juge nécessaire. 
 
 Cette personne ressource n’est pas membre du comité auquel il a été 
assigné et n’y a pas droit de vote. 
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SECTION 3 – RÉUNION, QUORUM ET VOTE 
 
 
Article 9 : Quorum 
(Modification : 2015-06-0333) 
 
 À moins de disposition contraire dans les lois concernées ou dans les 
règlements constitutifs, le quorum des réunions des comités est fixé à la majorité de 
leurs membres.  Parmi ces membres, au moins un (1) représentant du Conseil 
municipal doit être présent. 
 
 Qu’à l’égard du comité sur l’environnement et le développement durable, 
le quorum est déterminé de la manière suivante :  
 
 

Représentant Nombre Quorum 

Représentant du conseil municipal 3 1 

Citoyen 7 3 

Organismes en environnement 4 1 

Total 14 5 

 
 
Article 10 : Convocation 
 
 Toute réunion de comité est convoquée par le secrétaire de celui-ci au 
moyen d’un avis de convocation transmis aux membres au plus tard la veille de sa 
tenue.  Cette convocation peut être faite par courrier, par téléphone, par courriel ou par 
tout autre moyen approprié. 
 
 Autant que possible, le secrétaire joint à l’avis de convocation, une liste 
des dossiers ou sujets qui seront discutés. 
 
 Le comité peut également, au cours d’une réunion, fixer la date, l’heure et 
l’endroit de la réunion suivante. Cette décision dispense le secrétaire de l’obligation de 
transmettre un avis de convocation. 
 
 
Article 11 : Huis clos des réunions 
 
 À moins de disposition contraire dans les lois concernées ou dans les 
règlements constitutifs, les réunions des comités se tiennent à huis clos. 
 
 Toutefois, à la demande du Conseil municipal ou de sa propre initiative, 
sur autorisation du Conseil municipal, tout comité peut tenir une réunion publique dans 
le cadre du traitement ou de l’analyse d’un dossier spécifique. 
 
 De plus, tout comité peut, de sa propre initiative, demander à une 
personne de venir le rencontrer afin d’y présenter son projet ou son dossier. 
 
 
Article 12 : Droits de vote et décision 
 
 Chaque membre d’un comité dispose d’un vote.  Toute décision est prise 
à la majorité simple des membres présents. 
 
 Le président n’est pas tenu d’exprimer son vote, sauf en cas d’égalité des 
voix.  Les autres membres sont en tout temps tenus de voter. 
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Article 13 : Confidentialité des décisions 
(Modification : 2022-02-0053) 
 
 Les procès-verbaux des réunions des comités, toute résolution qui y est 
adoptée, toute décision qui y est prise et toute recommandation qui y est formulée ne 
sont pas publics tant que le Conseil municipal n’a pas statué sur l’objet de ceux-ci. 
 
 Tout membre d’un comité et tout secrétaire doit faire preuve de discrétion 
à l’égard des délibérations et des décisions qui sont prises à l’occasion d’une réunion. 
 
 Tout membre d’un comité et tout secrétaire doit signer un engagement 
écrit de confidentialité à cet égard dès le début de leur mandat.  
 
 
Article 14 : Conflit d’intérêts 
 
 Tout membre d’un comité qui a un intérêt particulier dans un dossier ou 
dans une question qui est traité au cours d’une réunion doit, avant que ne soit entamée 
la discussion, déclarer la nature de son intérêt et quitter le lieu de la réunion jusqu’à ce 
que le comité ait statué sur le dossier ou la question concernée. 
 
 Le secrétaire du comité doit inscrire au procès-verbal la déclaration 
d’intérêt et y indiquer que le membre a quitté le lieu de la réunion pendant toute la 
durée des discussions sur le dossier ou la question en cause. 
 
 
SECTION 4 – DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 
 
 
Article 15 : Allocation 
 
 Tout comité peut, au plus tard le 1er octobre de chaque année, présenter 
les prévisions de ses dépenses pour l’année suivante. 
 
 Le Conseil municipal peut alors mettre à sa disposition les sommes 
d’argent dont il a besoin pour l’accomplissement de ses fonctions. 
 
 
Article 16 : Rémunération des membres 
 
 À moins de disposition contraire dans les lois concernées ou dans les 
règlements constitutifs, les membres d’un comité ne reçoivent aucune rémunération 
pour l’exercice de leurs fonctions. 
 
 Ils peuvent toutefois, sur autorisation préalable du Comité exécutif, se 
faire rembourser des dépenses qui leur sont occasionnées par l’exercice de leurs 
fonctions. 
 
 
Article 17 :  Présence 
(Modification : 2019-02-0077) 
 
Tout représentant du conseil municipal doit être présent durant au moins 50 % du 
temps de la réunion pour que sa présence soit enregistrée.  
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Règles de régie interne des comités  Annexe  « I » 
du Conseil municipal 
 
Modifications : 
2012-03-0116 
2012-04-0146 
2014-12-0584 
2015-02-0035 
2015-04-0130 
2015-06-0333 
2016-05-0254 
2016-08-0423 
2016-11-0684 

 
COMITÉS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Nom du comité 
Représentants du 
Conseil municipal 

Autres membres 

 
Comité sur les loisirs et la vie 
communautaire 
 

3 1 

 
Comité sur la culture et le 
patrimoine 
 

2 2 

Comité sur les communications 2 4 

Comité sur le développement 
économique 

3 5 

Comité sur le transport 2 2 

Comité de la sécurité publique 2 3 

Comité des finances 4 6 

Comité sur la circulation  2 5 

 
Comité des travaux publics, 
infrastructures et gestion des 
eaux 
 

3 3 

Bureau de la communauté 
intelligente et numérique 
(BCIN) 

2 4 

 
Comité ad hoc 
Utilisation et développement du 
Centre-de-Plein-Air-Ronald-
Beauregard 
 

2 1 
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COMITÉS MUNICIPAUX STATUTAIRES 
 
 

Nom du comité 
Représentant du Conseil 
municipal 

Autres membres 

Comité sur les demandes 
de démolition 

3 - 

Commission des 
assurances collective de la 
Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu 

2 8 

 
 
 
 

COMITÉS MUNICIPAUX DÉCOULANT D’UNE POLITIQUE 
 
 

Nom du comité 
Représentant du Conseil 
municipal 

Autres membres 

Comité d’acquisition 
d’œuvres d’art et pour la 
mise en œuvre du 
processus d’intégration 
d’œuvre d’art 

2 2 

Comité de coordination 
pour la mise en œuvre du 
plan d’action annuel à la 
réduction des obstacles à 
l’intégration des personnes 
handicapées 

2 5 

Comité aviseur de la 
planification stratégique 

3 1 

Comité sur l’environnement 
et le développement 
durable 

2 11 

Comité de pilotage de la 
démarche Saint-Jean-sur-
Richelieu, municipalité 
amie des aînés 

2 10 

Comité consultatif des 
subventions 

3 1 
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LISTE DES AMENDEMENTS 
 
 
 
Résolution 2012-03-0116     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2012-04-0146     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2014-04-0126     Modification de l’article 5 
 
Résolution 2014-12-0584     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2015-02-0035     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2015-04-0130     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2015-06-0333     Modification de l’article 9 
       Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2016-05-0254     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2016-08-0423     Modification de l’annexe « I » 
 
Résolution 2019-02-0077     Modification de l’article 5 
       Modification de l’article 17 
 
Résolution 2022-02-0053     Modification de l’article 4 
       Modification de l’article 7 
       Modification de l’article 13 


